Annexe 1

Régie interne de la garderie de _________________
Annexe 1

1. Formalités des arrivées et départs au service de garde;
1.1 Le service de garde est ouvert du lundi au vendredi de 7h00 à 17h00. Le parent bénéficiant de la place à contribution réduite (35$/semaine/enfant) a droit à un maximum de 10 heures/ jour à l’intérieur des heures d’ouvertures du service de garde.    

1.2 Les parents doivent accompagner leur enfant à l’intérieur du service de garde et prendre le temps de l’aider à se dévêtir, enlever obligatoirement les souliers et ranger ses effets personnels au bon endroit.

1.3 Au départ, les parents doivent aider l’enfant à se revêtir et rapporter à la maison tout objet non nécessaire au service de garde. Ex : sac, vêtements souillés, etc. ainsi que les réalisations de leur enfant : bricolage, dessin, etc.

1.4 Si une tierce personne devait venir chercher l’enfant, les parents doivent aviser les responsables au début de la journée ou en cas d’urgence par téléphone durant la journée. Cette personne devra obligatoirement présenter une pièce d’identité aux responsables.

1.5 Si un des deux parents n’a pas, sous ordre de la cours, le droit de visite ou le droit de venir chercher son enfant  le parent responsable de l’enfant doit obligatoirement fournir une copie du jugement de la cour aux responsables du service de garde afin que celle-ci puisse en tenir compte. Prenez note que sans jugement de la cours, la RSG ne peut refuser à un parent de ramener son enfant.

1.6 Lorsque le parent est présent au service de garde (arrivée du matin ou du soir), il est responsable de son enfant ainsi que des frères et soeurs, jusqu'à son départ. 
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2. Matériel :
2.1 Le parent doit fournir le matériel suivant  aux responsables :

· vêtements appropriés pour les jeux et la saison;

· vêtements de rechange (sous-vêtements, chandail, pantalon, bas), et ce quelque soit l’âge de l’enfant;

· un manteau ou chandail chaud (selon la température);

· chaussures appropriées;

· literie pour la sieste (drap contour de couchette et une doudou); 
· couches d’entraînement (au besoin);

· brosse à dent;
· Tuque, tube ou cache-cou, mitaine, bottes, au besoin (pas de gant);

· Pour une raison de santé et/ou de sécurité :

· Prenez note que les foulards ne sont pas acceptés au service de garde.

· Si l’enfant n’a pas le matériel nécessaire, les responsables pourront à son arrivée,  demander au parent d’aller chercher le matériel et de revenir avec son enfant lorsque celui-ci aura tout  ce dont il a besoin au service de garde. 

· Les vêtements de rechanges sont indispensables. Aucun vêtement ne sera prêté à l’enfant si un petit accident devait se produire. Il est de la responsabilité du parent de mettre suffisamment  de vêtement de rechange  à la disposition de la responsable. S’il arrivait que l’enfant n’ait aucun vêtement de rechange, la responsable pourra appeler le parent afin qu’il rectifie la situation. 

2.2 Lorsque l’enfant est poupon :

· biberons;

· lait maternisé prêt à servir;

· purée si nécessaire;

· les couches;

· produits nécessaires aux soins de l’enfant (suce, etc.)

Les débarbouillettes humides et l’onguent de zinc, sont fournis par le parent.   Le parent est responsable du matériel dont son enfant à besoin. 

· S’il arrivait que l’enfant n’ait pas le matériel nécessaire, les responsables pourront demander au parent de rectifier la situation immédiatement.

2.3 Le service de garde offre des jouets variés et éducatifs convenant aux enfants des groupes d’âge reçus.  Il est donc interdit d’y apporter quelconques jouets de la maison, mis à part bien sur, une doudou, ou autres objets significatifs.

2.4 Tout vêtement et matériel que l’enfant apporte au service de garde doivent être identifiés. Le service de garde n’est pas responsable des pertes ou bris de vêtements, ou autres objets. Pour éviter ce genre d’incident, il serait préférable de garder tous les objets de l’enfant dans un sac, que vous rapporterez chaque soir à la maison.

Annexe 3

3. Entraînement à la propreté :

Le parent et les responsables doivent être conscients que chaque enfant a son propre rythme d’apprentissage. Il est donc important de spécifier certains principes qui seront mis en application au service de garde, vu la situation du groupe.

3.1 Les responsables ne débuteront pas l’entraînement à la propreté avant l’âge de 2 ans. Avant cet âge, les organes et sphincters ne sont généralement pas assez matures.

3.2 Il est important de savoir que pour cette étape importante de l’apprentissage de l’enfant, les parents et les responsables doivent travailler dans le même sens. C’est d’abord le rôle du parent d’amener son enfant à la propreté. Le service de garde est une continuité et une ressource pour ce dernier.

Annexe 4

4. La sieste : 

4.1 Une sieste est prévue chaque après-midi entre 12h45 et 15h00. Pour les poupons, il n’y a pas d’heure précise de lever. Ils pourront dormir jusqu’au réveil naturel. Les enfants de 18 mois et plus, dormiront jusqu'à 15h15 maximum, ou selon l’humeur de l’enfant. Le repos est obligatoire pour tous les enfants. Ceci dans le but d’offrir à tous les enfants la chance de refaire le plein d’énergie.
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5. Alimentation :

5.1   Les enfants doivent avoir mangé en arrivant au service de garde.  
5.2  Les enfants ne sont pas autorisés à apporter quelconques aliments ou friandises au service de garde. Si un enfant arrive avec sa propre collation, le parent sera tenu de rapporter cette collation avec lui.

5.3  Deux collations sont fournies aux enfants. La première collation est donnée vers 9h00, et la seconde vers 15h15.

5.4  Le repas du midi est servi vers 11h30. Les menus offerts respectent les normes du Guide alimentaire canadien pour manger sainement. 
5.5  Si un enfant doit suivre une diète spéciale à cause de son état de santé, vous devez en aviser les responsables par écrit.

5.6  Les collations et le repas doivent être pris sur place.
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6. Maladies et médicaments :
6.1 Pour le bien-être de votre enfant, il est préférable que le parent avise la responsable du service de garde des troubles de santé qui pourraient l’affecter.

6.2   Les parents qui désirent qu’un médicament soit administré à leur enfant, devront nous fournir; 
· Le contenant du médicament indiquant le nom de l’enfant, le nom du médicament, sa date d’expiration, sa posologie, et la durée du traitement ainsi que le nom du médecin qui l’a prescrit;

· Le médicament doit être remis en main propre aux RSG  dès l’arrivée au service de garde;
6.3 Il est à noter qu'avec la signature des protocoles, l’acétaminophène, les solutions orales d’hydratations, les gouttes nasales salines, la crème solaire sans Paba,  et la crème à base d’oxyde de zinc pour le siège, peuvent être administré à un enfant reçu au service de garde et ce sans autorisation médicale. 

En ce qui concerne l’acétaminophène, les responsables peuvent l’administrer à l’enfant seulement en cas de fièvre. Pour toute autre raison, une prescription du médecin sera obligatoire.

6.4 Il est strictement interdit de laisser des médicaments sous le contrôle d’un enfant ou dans son sac. Si une telle situation se produisait, les médicaments seraient aussitôt réquisitionnés. 

6.5 Si l’enfant est malade et qu’il ne peut fréquenter le service de garde, le parent doit en aviser la responsable sans délai.

	Politique d’intervention lors de maladie chez les enfants en milieu de garde


Le  but de cette politique, est de clarifier les situations de maladie en service de garde tout en se donnant une ligne de conduite juste et équitable pour tous, dans le respect de tous, enfants, parents, éducatrice et autres personnes demeurant dans la résidence où est offert le service de garde. 

Tout d’abord, il faut préciser que : 

· Les éducateurs ne sont pas des médecins. Il n’est donc pas de leur ressort de poser un quelconque diagnostique sur l’état de santé d’un enfant. 

· Le rôle des éducateurs est d’assurer la santé et la sécurité de tous les enfants de son service de garde, lorsque ceux-ci y sont présents. En ce sens et en tenant compte qu’ils ne sont pas des professionnels de la santé, les éducateurs doivent se baser sur les faits observés et sur leur jugement afin de justifier ou non le retrait d’un enfant de leur service. 

· En tant que parent, vous n’êtes, en majorité, pas des médecins. Il n’est donc pas de votre ressort de poser un quelconque diagnostique sur l’état de santé d’un enfant.

· Les éducateurs et les parents doivent se faire mutuellement confiance et emprunter un chemin de collaboration pour contribuer avec succès au développement de l’enfant.  Il est donc primordial que les éducateurs aient confiance au jugement des parents et que les parents aient confiance au jugement des éducateurs.
Les éducateurs en milieu familial  doivent avoir la capacité d'offrir un milieu de garde  assurant la santé, la sécurité et le bien-être des enfants qu'ils entendent recevoir alors votre enfant sera exclu du service de garde  si : 
	· S’il fait de la fièvre de plus de 39(C (température rectale);

· S’il fait une fièvre qui ne baisse pas;

· S’il fait une fièvre qui demande des soins constants (enfant amorphe);

· S’il éprouve des difficultés respiratoires (toux creuse, asthme, respiration sifflante, congestion qui ne guérit pas);

· S’il traîne un rhume depuis plus de 10 jours (selon son état);

· S’il est contagieux ou présente les symptômes de certaines maladies contagieuses; 

· S’il vomit;

· S’il a vomit dans les dernières 24 heures;

· S’il a vomit depuis plus de 24 heures mais n’a pas encore mangé un repas normal;
· S’il fait des selles diarrhéiques ou des selles anormales;

	· Si son état général l’empêche de participer normalement aux activités du service de garde;

· S’il est anormalement somnolent, demande à se coucher en dehors des moments prévus à cet effet;

· Si son état général requiert l’attention constante de l’éducatrice et que celle-ci doive de ce fait négliger les autres enfants;

· S’il a été hospitalisé la veille;

	


Il est bon de noter que : 

· L’enfant demeure la responsabilité de ses parents et que c’est à ceux-ci de prévoir et d’organiser les moments de maladie de leur enfant. Les éducateurs, même avec toute la bonne volonté n’ont pas à se prévaloir de cette responsabilité; 

· Les éducateurs peuvent, s’ils en ressentent le besoin, demander un billet du médecin avant de réintégrer un enfant dans le service de garde. 

· Un enfant malade est mieux dans sa  maison, avec une personne capable de s’occuper adéquatement de lui et capable de lui fournir les soins appropriés;

· Un service de garde est un endroit bruyant et stressant pour un enfant qui n’est pas en forme;

Nous vous demandons donc de conserver ce document à votre portée afin de pouvoir vous y référer lorsque vous hésiter sur l’état de votre enfant.  Nous nous fions à  votre jugement. Ceci pour une question de santé, de sécurité et de justice entre tous.  Pour toute question ou commentaire, vous pouvez communiquer avec nous.  
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7. Frais de garde :
7.1 Tarif : Le parent s’engage à payé la somme de 35$/semaine/enfant payable le jeudi de chaque semaine.

7.2 Frais de retard : En cas de retard, le parent doit dans la mesure du possible, aviser les responsables.  Si vous dépasser 17h00, des frais de 10$ vous seront facturé par tranche de 15 minutes et ce dès la première minute de retard. (si vous arrivez à 17h00 pile, vous êtes en retard car votre enfant est encore chez moi et pas habillé et pas parti.)

17h00 à 17h15 = 10$

17h16 à 17h30 = 10$+10$ =20$

Et ainsi de suite jusqu'à votre arrivé 
7.3 Retard de paiement : Le 1er jour de retard de paiement équivaut automatiquement à un 1er avis écrit ainsi qu’à un frais de retard de 5$. Les jours suivant, des frais de 5$ par jours s’accumuleront jusqu’au paiement complet ou jusqu’à concurrence d’une semaine.  Si nous nous rendons là, c’est la résiliation du contrat. 
7.4  Chèques : Les chèques personnels seront acceptés par les responsables.  Les chèques sans provisions sont inacceptables. Au premier chèque sans provision, les frais encourus par celui-ci, vous seront facturés au montant de 15$.  Pour tous les autres chèques sans provision, des frais de 20$ vous seront facturés. Prenez note qu’un chèque sans provision sera considéré comme un retard de paiement donc un premier avis. (au 3e avis la résiliation du contrat s'impose)
7.5 Congé fériés payables par les parents : 
· Le jour de l’An

· Le lundi de Pâques
· La journée nationale des patriotes (fête de la reine)

· La fête nationale du Québec 
· Fête du Canada

· Fête du travail

· L’Action de grâce

· Noël

Prenez note que le 26 décembre et le 2 janvier seront toujours fermés et payables.   Lorsque le congé férié survient le samedi ou le dimanche, la responsable se réserve le droit de fermer le service de garde le vendredi précédent ou le lundi suivant le férié. 


7.6 Congé de maladie ou vacances des enfants : Les jours de maladies et de vacances des enfants utilisateurs sont payables selon les termes du contrat (une journée réservée est une journée payée).

7.7. Congé de maladie ou vacances de la responsable :

Le parent s’engage à payer la somme de 35.00/semaine/enfant même si le service de garde est fermé soit pour vacances des responsables, maladie des responsables ou de ses enfants, obligations familiales, congés fériés, désinfection, mortalité, actions concertées ainsi qu’en cas de grève.  Si les responsables doivent s’absenter les parents en seront avisés le plus tôt possible.
Nous n’offrirons pas de service de garde durant au minimum 16 journées entre le 1er avril et le 31 mars de chaque année.

Dans le cas des vacances des responsables, ceux-ci vous aviseront des dates quinze jours à l’avance sauf pour les vacances d’été ou vous serez avisé au plus tard le 1 juin de chaque année.  Les vacances des responsables sont payables par les parents utilisateurs.

7.8 Les responsables se réservent le droit de demander à l’occasion de petites sommes d’argent afin d’organiser des sorties ou événements spéciaux. 
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8. Activités, sorties, fêtes :

8.1 Durant l’année, certaines activités seront offertes aux enfants fréquentant le service de garde. Si un parent refuse que son enfant participe à une activité, il doit alors prévoir quelqu’un pour  se dépanner durant  cette journée. Ces journées demeurent payables puisque le service est ouvert et que c’est le parent qui refuse le service.

8.2 Lors de sorties en voiture, il est obligatoire que le parent fournisse aux responsables, un siège d’auto conforme et sécuritaire. Le matin même de la sortie, si l’enfant n’a pas de siège d’auto conforme et sécuritaire, les responsables devront refuser l’enfant cette journée là.

8.3 À l’occasion de fêtes, il se peut que des repas un peu moins équilibrés soient offerts à l’enfant. Prenez note que ces journées sont occasionnelles, et que si vous n’êtes pas d’accord, vous n’avez qu’à en faire part aux responsables. 
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9. Information, communication :

9.1 Veuillez aviser les responsables de tout changement d’adresse, de numéro de téléphone à la maison ou au bureau, d’un changement  de personne à contacter en cas d’urgence ou de son numéro de téléphone etc. 

9.2 Il serait préférable d’aviser  les responsables de tout changement important, pouvant porter à conséquence dans la journée de leur enfant (fièvre, chute, changements émotifs, fatigue, etc.)

9.3 Les responsables doivent être disponibles pour répondre aux questions, inquiétudes, ou  tout autre commentaire des parents. Si un sujet fait l’objet d’une discussion trop longue, ou trop importante, pour être discuté sur les heures du service de garde, n’hésitez pas à prendre rendez-vous avec les responsables afin de discuter plus tranquillement. Prenez note qu’il se peut que les responsables ne soit pas totalement disponible pour discuter avec vous à l’arrivée  ou au départ de votre enfant, si d’autre enfants sont présents.

9.4 Étant dans un milieu éducatif, il est important de s’exprimer dans un langage correct. Les sacres sont interdits dans la garderie pour des raisons évidentes.  

9.5 Nous ne réservons pas de place pour les frères et sœurs des enfants déjà présent à la garderie.  Par contre, ces derniers auront priorités lors du départ d’un autre enfant.
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10. Avis de départ ou de renvoi d’un enfant :

10.1 Le non-respect de la présente régie par le parent utilisateur amènera un premier  avis écrit, suivi, si la situation persiste, de la résiliation du présent contrat.  

Un avis écrit de deux semaines serait grandement apprécié afin de permettre à l'une ou l'autre  des parties de s'organiser
-------------------------------------------------------------------------------------------------------
Régie interne de la garderie de ___________________________________.
J’ai lu et j’accepte les règlements des annexes 1 à 10 de la présente régie interne. Je m’engage à respecter mes responsabilités envers mon enfant, et envers les responsables du service de garde.

Signature parent :
 ____________________________________ Date : _______________

Signature de la responsable du service de garde :
_____________________________________ Date : ________________
